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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/34/2023/53

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 2 rue de Bouère à Saint-Denis-d’Anjou (53290)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 1950 octroyant la licence n° 53#000065 à l’officine de pharmacie sise 2 rue de 
Bouère à Saint-Denis-d’Anjou (53290) ;

Considérant la demande, en date du 15 mai 2023, présentée par Madame Christine LA MARLE, pharmacien titulaire 
de la licence n° 53#000065, déclarant la fermeture définitive, à compter du 30 juin 2023 à minuit, de son officine de 
pharmacie sise 2 rue de Bouère à Saint-Denis-d’Anjou (53290) ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Christine LA MARLE 
sise 2 rue de Bouère à Saint-Denis-d’Anjou (53290) est enregistrée à compter du 30 juin 2023 à minuit ;

La licence n° 53#000065 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 53#000065 doit être remise, par Madame Christine LA MARLE 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi 
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le ^ ^ JUIN 2023

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/36/2023/44 

portant modification de la licence n° 44#000706 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 avril 2007 octroyant la licence n° 44#000706 à l’officine de pharmacie sise rue 
de la Fontaine - Centre Commercial Leclerc à SAINT-BREVIN-LES-PINS (44250) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courriel reçu le 15 mai 2023 par lequel la SARL Pharmacie LETOURNEUX sollicite la modification de 
la licence n° 44#000706 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où est situé 
l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’elle exploite à SAINT-BREVIN-LES-PINS (44250) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de SAINT-BREVIN-LES-PINS (44250) en date du 6 mars 2023, 
indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 2 avenue Guy Lafontaine » dans cette 
commune ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 4 avril 2007 portant licence n° 44#000706 est modifié comme suit :

Les termes :

« Rue de la Fontaine »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 2 avenue Guy Lafontaine »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le
1 6 JUIN 2023

Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/37/2023/44 

portant modification de la licence n0 44#000573 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 février 1988 octroyant la licence n° 44#000573 à l’officine de pharmacie sise 
avenue de la Martellière (anciennement « rue de la Martellière ») à SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE (44230) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier électronique reçu le 30 mai 2023 par lequel la société Pharmacie de la Martellière sollicite la 
modification de la licence n° 44#000573 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où est 
situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’elle exploite à SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE (44230) ;

Considérant le certificat de numérotage du Maire de la commune de SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE (44230) en 
date du 21 mars 2023, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé «19 avenue de la 
Martellière » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 15 février 1988 portant licence n° 44#000573 est modifié comme suit :

Les termes :

« rue de la Martellière »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 19 avenue de la Martellière »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le ^ ^ JUIN 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/38/2023/44 

portant modification de la licence n° 44#000666 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 10 juin 1999 octroyant la licence n° 44#000666 à l’officine de pharmacie sise 
route de Vendée « Le Bourg » à MOUZILLON (44330) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant la déclaration déposée sur le téléservice « démarches simplifiées » le 10 juin 2023 par laquelle Monsieur 
MOUGIN Serge sollicite la modification de la licence n° 44#000666 afin de prendre en compte le changement de la 
dénomination de la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’il exploite à MOUZILLON (44330) ;

Considérant le certificat d’adresse du Maire de la commune de MOUZILLON (44330) en date du 11 octobre 2021, 
indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 96 route de la Vendée » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 10 juin 1999 portant licence n° 44#000666 est modifié comme suit :

Les termes :

« route de Vendée "Le Bourg" »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 96 Route de la Vendée »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 6 JUIN 2023

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/43/2023/72

Constatant la cessation définitive d’activité de i’officine de pharmacie 
sise 149 rue des Maillets au MANS (72000)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 mai 1978 octroyant la licence n° 72#000304 à l’officine de pharmacie sise 149 rue 
des Maillets au MANS (72000) ;

Considérant le jugement en date du 08 février 2019 prononçant la résolution du plan de redressement et la liquidation 
judiciaire de la PFIARMACIE RONSIN sise 149 rue des Maillets au MANS (72000) ;

Considérant l’information en date du 15 juin 2023 par Me BOUDEVIN, mandataire judiciaire, portant sur le jugement 
du 18 mars 2021 du Tribunal judiciaire du Mans ayant prononcé la clôture de la liquidation judiciaire ouverte à 
l’encontre de la SELARL PHARMACIE RONSIN ;

Considérant qu’aucune activité n’a été constatée depuis plus de douze mois dans ladite officine sise 149 rue des 
Maillets au MANS (72000) ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie représentée par Mme PAGE-RONSIN et 
exploitée par la SELARL PHARMACIE RONSIN sise 149 rue des Maillets au MANS (72000) est enregistrée à 
compter du 15 juin 2023 à minuit ;

La licence n° 72#000304 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 72#000304 doit être remise, par Madame PAGE-ROSIN, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 19 juin 2023

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GAE
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ATTESTATION DE NON OPPOSITION

N° ARS-PDL-DOSA-ASP-35-2023-44

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 

atteste que :

La SELAS MYXLAB 44, ayant son siège social 12 esplanade Anna Marly à Saint-Nazaire (44600), a 
déposé auprès de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire une déclaration portant sur l'ouverture 
d'un laboratoire de biologie médicale comportant deux sites ouverts au public, situés 12 esplanade Anna 
Marly à Saint-Nazaire (44600) et 2 Rue de la Gare à Indre (44610).

Le dossier accompagnant cette déclaration a été déclaré complet le 02 mai 2023 et a fait l’objet d’un 
accusé réception en ce sens en date du 09 mai 2023.

L’ouverture d’un nouveau laboratoire envisagée a fait l’objet de deux avis favorables du pharmacien 
inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 7 juin 2023 au 
regard des locaux et de l’organisation décrits dans le dossier de déclaration. L’activité du site d’Indre 
sera limitée aux phases pré-analytique et post-analytique.

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ne s’oppose pas à l’opération 
déclarée.

Il est ainsi pris acte de l’opération déclarée, dont la réalisation est prévue à compter du 02 janvier 2024.

La présente attestation sera notifiée à l’intéressé et adressée pour information au conseil compétent de 
l’Ordre des pharmaciens. Elle sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Pays de la Loire.

Les décisions du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont susceptibles 
d’un recours gracieux, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention 
et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, dans un délai de deux mois 
suivant leur notification pour l’intéressé ou de la date de leur publication pour les tiers. Le tribunal 
administratif de Nantes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site 
telerecours.fr.

Les conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale doivent rester en conformité avec les 
exigences du code de la santé publique.

Il appartient au représentant légal du laboratoire de communiquer, dès sa réception, à l'agence 
régionale de santé l'attestation provisoire de satisfaction aux critères d'accréditation mentionnée au 
deuxième alinéa de l'article L. 6221-2.

ars-pdI-pharma-bio2@ars.sante.fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
www.pays-de-la-Ioire.ars.santc.fr
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Fait à Nantes, le 2 0 JUIN 2023
La responsable du département Accès
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/39/2023/49

relatif à la gérance de l'officine de pharmacie sise Boulevard Joseph Bédier- Centre Commercial de Lorette
à ANGERS (49000) après décès de son titulaire

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-8, L.5125-16, R4235-51 et R5125-43 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 1963 octroyant la licence n° 49#000408 à l’officine de pharmacie sise boulevard 
Joseph Bédier - Centre Commercial de Lorette à ANGERS (49000) ;

Vu la demande présentée par Monsieur Guillaume BRAUD, en vue d'être autorisé à gérer l'officine de pharmacie sise 
boulevard Bédier - Centre Commercial de Lorette à ANGERS (49000) après le décès de son titulaire, Monsieur Jean- 
Christophe PIEDNOIR, survenu le 06 juin 2023 ;

Considérant que Monsieur Guillaume BRAUD justifie :

- être inscrit au Tableau de la section D de l’Ordre National des Pharmaciens et identifié au répertoire partagé des 
professionnels de santé sous le n° RPPS 10100003549,

- remplir les conditions de nationalité et de diplôme prévues à l’article L.4221-1 du code de la santé publique,
- être titulaire d'un contrat de travail le désignant comme pharmacien gérant de l'officine de pharmacie sise boulevard 

Joseph Bédier- Centre Commercial de Lorette à ANGERS (49000) ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Guillaume BRAUD est autorisé à gérer l'officine de pharmacie sise boulevard Joseph Bédier - 
Centre Commercial de Lorette à ANGERS (49000).

ARTICLE 2 : La présente autorisation est valable pour la durée du contrat de travail de Monsieur Guillaume BRAUD le 
désignant gérant de l’officine et jusqu’au 06 juin 2025 au plus tard.

ars-pdl-pharma-bio2@ars.santé. fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2 
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi 
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 0 JUIN 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



Rectorat

Région Académique 

Pays de la Loire

Académie de Nantes
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